
 

 

Comment penser les rapports, dans les luttes 
territoriales actuelles, entre leurs deux composantes 
essentielles, les forces de contestation (radicale) et 
les visées de cogestion (citoyenne) ? Ces deux 
attitudes peuvent-elles, comme on le souhaite 
souvent la bouche en cœur, se combiner et se 
renforcer, à quelles conditions et jusqu’à quel 
point ? Quels sont les dangers de ce genre 
d’alliance, et peut-on s’en prémunir ? Comment les 
autorités tirent-elles parti de cette division, et com-
ment pouvons-nous en tirer parti ?  

L’histoire de la lutte contre le barrage du Testet 
dans la forêt de Sivens (Tarn), et de l’évolution de 
sa composition, peut nous donner des éléments de 
réponse. Après une première phase de constitution 
de l’opposition, et de coopération étroite entre ses 
deux principales composantes, la violence crois-
sante de la lutte sur le terrain a fait monter la 
tension entre elles. Finalement, l’État a repris la 
main sur le terrain en jouant la double stratégie de 
la carotte participative (pour la frange cogestion-
naire de l’opposition) et du bâton répressif (pour 
ses éléments contestataires). 
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AUJOURD’HUI, l’État est l’incarnation officielle du pouvoir 
politique, il garantit l’ordre public et constitue le « monopole de 
la violence » considérée comme « légitime ». Face à lui, l’attitude 
des militants engagés dans les luttes territoriales (et non 
« écologistes », comme le disent les journalistes pour en réduire 
radicalement le contenu et la portée) liées aux projets 
d’aménagements du territoire et aux « zad » (zones à défendre) 
qu’ils suscitent, tend à prendre deux formes : la contestation et la 
cogestion.  

Contester signifie mettre en doute, dénier à une institution et à 
ses agents le droit de gestion dont ils prétendent disposer au 
point, éventuellement, de les traiter en ennemis. Quand on 
conteste un projet d’aménagement du territoire, on se méfie de 
l’État, acteur du conflit qu’il s’agit de destituer symboliquement 
et matériellement, au lieu de lui reconnaître la légitimité dont il 
se pare. Il s’agit de faire sans lui et, éventuellement, contre lui. Car 
le dialogue ne suffit pas, il faut d’abord établir un rapport de 
forces. Logiquement, l’attitude contestatrice tend à élargir l’objet 
précis de la lutte à l’ensemble de l’ordre établi : ce n’est pas 
seulement contre un aéroport que l’on se bat, mais contre 
« l’aéroport et son monde », c’est-à-dire contre l’ensemble des 
institutions et des logiques qui génèrent ce genre de projet, 
contre le « système » et l’État qui le protège. En ce sens, la 
contestation tend à être radicale : elle prend les problèmes à la 
racine et n’hésite pas à entrer « en résistance ». Au sens fort, la 
contestation est tendanciellement antiétatique et subversive, voire 
insurrectionaliste.  

La cogestion désigne au contraire une attitude de dialogue, de 
compromis et de coopération avec des autorités considérées non 
comme des ennemies, mais comme des partenaires ou, au mieux, 
comme des adversaires au sein d’un système auquel on adhère. 
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Cogérer, c’est collaborer avec les institutions, participer à leur 
travail de gestion, estimer qu’on ne peut pas faire sans elles ou en 
dehors du cadre qu’elles proposent. En l’occurrence, l’État est 
considéré comme un arbitre neutre, une plateforme 
incontournable pour résoudre les conflits par la discussion. Ce 
n’est pas le bras armé des classes dominantes, mais la chose 
publique qui nous appartient tous : « l’État, c’est nous ». Il ne 
s’agit donc pas d’en contester le rôle et la légitimité, mais de 
circonscrire l’objet du litige dans une attitude d’experts ou, plus 
précisément, de contre-experts qui ont des alternatives à 
proposer. L’objet du conflit est moins le révélateur d’un 
« système » à abattre qu’une « défaillance » à corriger – et même 
quand on admet que le problème est « systémique », le sentiment 
qu’« il faut bien faire quelque chose » conduira à des positions 
cogestionnaires toutes celles et tous ceux qui ne se font plus 
suffisamment confiance pour faire quoi que ce soit sans les 
pouvoirs publics. Le problème n’est pas politique, mais 
technique : on ne met pas en cause la société en général, mais un 
projet bien précis, dans tous ses détails – et s’il est politique, c’est 
au sens où il faut tenir compte de « tous » les acteurs (surtout 
ceux qui ont un poids politicien). Plutôt que de s’opposer à l’État, 
il s’agit de corriger ses « dysfonctionnements » et de compléter 
son action, c’est-à-dire de se constituer en organes paraétatiques 
pour l’assister ou le ramener dans le droit chemin. Ces organes 
sont « paraétatiques » dans la mesure où ils sont de droit 
indépendants de l’État (ils ne relèvent pas de la fonction publique, 
mais du secteur associatif), tout en collaborant étroitement avec 
lui comme auxiliaires, voire en assumant les missions qu’il leur 
confie et que, le plus souvent, ils ne peuvent refuser en raison des 
subventions qui les rendent de fait dépendants de lui.  

Cette attitude consistant à faire collaborer des acteurs opposés 
afin de désamorcer leurs conflits potentiels s’enracine 
historiquement dans deux types de dispositifs politiques 
d’ingénierie sociale : la participation des représentants des salariés à 
l’administration des entreprises en Allemagne (où l’on parle de 
Mitbestimmung, de codétermination ou de codécision) et le co-
pilotage de la politique agricole française par l’État et la profession 
depuis la fin des années 1960. La cogestion est d’abord née dans 
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la FDSEA) qui manie aussi bien la fourche que la batte de base-
ball, comme en atteste son savoir-faire en destruction de voitures, 
reconnu par tous les opposants victimes de ses exactions (mais 
pas par la justice…). D’autres membres de la FDSEA et des JA 
ayant participé au blocus de la zad sont présents et même Joffrey 
Demetz, animateur notoire d’un site Internet flirtant avec les 
idées d’extrême droite, et spécialisé dans la délation, qui invitait à 
la « chasse aux bobos et aux pelluts ». On trouve aussi des 
associations du lobby pro-irrigation (Organisme Unique, 
Association Vie Eau Tescou). 

Enfin, 16 citoyens tirés au sort sont censés rendre le processus 
plus démocratique. Vont-ils avoir le moindre poids au milieu de 
syndicalistes aux dents longues et d’élus de carrière ?  

Dans une telle assemblée composée très majoritairement de 
pro-barrage, qu’espèrent donc obtenir la poignée de membres 
d’associations écologistes (Collectif Testet, FNE) ou de la 
Confédération Paysanne si ce n’est servir de caution 
démocratique à une expérience d’ingénierie sociale dont le but est 
d’éteindre les braises d’une contestation locale, régionale et 
nationale très large et dont le résultat sera d’imposer, par des 
moyens plus doux, un barrage au Testet ?  

Une paix sans justice est un attrape-nigaud ! 

Participer, c’est accepter ! 

Pour défendre la forêt de Sivens  
face à ceux qui veulent aménager nos territoires :  

Nous étions là. Nous sommes là.  
Et, si nécessaire, nous le serons à nouveau ! 

Des habitant.e.s du Tarn. 
Tract distribué le 22 octobre 2017.  
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Une fois l’audit patrimonial restitué en juillet 2016, le projet de 
territoire démarre officiellement en mars 2017. La phase actuelle 
consiste en des réunions thématiques (eau, biodiversité, identité 
du territoire, sols) auxquelles participent des groupes composés 
de membres de chaque famille d’acteurs (élus, agriculteurs, 
riverains, associations). Un petit tour de table des personnes 
invitées à ces réunions donne une bonne idée de ce que l’on peut 
en attendre.  

Les experts scientifiques (ingénieurs agronomes et chercheurs) 
d’ADEPRINA Vincent Pupin, Henry et Matthieu Ollagnon et 
Marc Valenzisi assurent la médiation. Leur stratégie est la même 
qu’à Tchernobyl ou en Martinique : dépolitiser, pacifier, 
techniciser. « Ça va, mais le feu couve sous la cendre » peut-on 
lire dans l’audit. A ces médiateurs de tout faire pour éviter un 
retour de flamme, quitte à fermer les yeux sur le conflit politique 
existant, sur les milices, sur l’impunité des assassins de Rémi 
Fraisse et des destructeurs de la forêt et de la ferme de la 
Métairie. Une certaine lucidité se dégage cependant de plusieurs 
personnes auditées : « Vous n’arriverez pas à réconcilier 
l’irréconciliable», « les points de vue, à mon avis, sont 
inconciliables ». 

Bien sûr, sont invités tous les élus locaux qui ont porté sans 
vergogne le projet initial de barrage : de l’indéboulonnable 
Carcenac pour qui « mourir pour des idées est relativement 
stupide et bête », au bouillonnant Jacques Valax député pro-
barrage qui martelait après la mort de Rémi Fraisse :» Je le dis 
haut et fort, c’est un projet qui est justifié, un projet à consonance 
écologique ».  

L’actuel Préfet du Tarn Jean-Michel Mougard qui s’est appuyé 
sur des milices privées pour expulser les manifestants 
antinucléaires de Bure et celui du Tarn-et-Garonne sont bien là 
ainsi que toute une kyrielle de maires et de conseillers 
communaux dont Marylin Lherm et Pascale Puibasset, qui n’ont 
cessé d’envenimer les choses. 

Autour de la table, on trouve aussi un certain nombre de 
miliciens : Philippe Jougla (président de la FDSEA) qui a 
coordonné le siège de la zad et Laurent Viguier (vice-president de 
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l’Allemagne d’après-guerre et a consisté à instaurer des conseils 
d’entreprise, impliquant des délégués des salariés, pour assurer 
certains aspects de la gestion de l’entreprise (conditions 
d’hygiène, de mise à pied, etc.). Cette « gestion paritaire » devient 
obligatoire en 1976 pour les entreprises de plus de 2000 salariés 
et constitue le pilier de « l’économie sociale de marché » 
allemande. Si les délégués des salariés ne cogèrent pas 
l’entreprise à proprement parler (ils ne décident pas du montant 
des salaires), leur approbation est nécessaire pour certaines 
décisions. Ce type de « gouvernance décentralisée » (opposé à la 
corporate governance qui donne un primat absolu aux actionnaires) 
vise à assurer le dialogue social entre des acteurs qui n’ont pas les 
mêmes intérêts. En France, la notion de cogestion renvoie plutôt 
au partenariat qui s’est établi entre les représentants de l’État et 
les dirigeants de la profession agricole (en fait ceux des syndicats 
majoritaires) dans l’élaboration des politiques qui ont permis la 
modernisation de l’agriculture française, c’est-à-dire son 
industrialisation 1. Elle s’est concrétisée dans les « conférences 
annuelles » et les « mardis mensuels » qui, dans les années 1970 
et 1980, ont constitué autant de rendez-vous rituels entre le 
ministre de l’agriculture et les présidents des organisations 
professionnelles agricoles. Ici aussi, il s’agissait de faire collaborer 
des acteurs que tout aurait pu et dû opposer, tant la 
modernisation de l’agriculture poursuivait des intérêts qui étaient 
tout sauf « paysans » – raison pour laquelle les syndicats paysans 
minoritaires ont en général dénoncé cette collusion entre l’État et 
le syndicat cogestionnaire qu’est la FNSEA.  

Au sein des luttes territoriales actuelles, ce clivage se manifeste 
dans l’existence de deux types de composantes : les zad et les 
associations de citoyens. La composition de chaque lutte est bien 
sûr plus complexe, et il serait faux de penser que les « zadistes » 
sont forcément contestataires (au sens fort qu’on vient de définir) 
et que tous les « citoyens » sont nécessairement cogestionnaires. 
A Roybon, l’association cogestionnaire PCSCP (Pour les 
Chambarans sans Center Parcs) fait face à la zad avec ses 

                                                           
1 Voir Yannick Ogor, Le Paysan impossible, récit de luttes, Le Bout de la Ville, Le 
Mas d’Azil, 2017.  
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différents comités de soutien 2. A Notre-Dame-des-Landes, la 
composition est plus complexe : outre la zad et l’Acipa 
(Association citoyenne intercommunale des populations 
concernées par le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes), 
il y a le groupe informel « Des habitants qui résistent », hostile à 
la cogestion 3, ainsi que Copain44 (Collectif des organisations 
professionnelles agricoles indignées par le projet d’aéroport) et 
les « naturalistes en lutte » qui sont manifestement traversés par 
la tension entre contestation et cogestion. A Sivens, cette polarité 
a pris, on le verra, la forme bien nette de deux collectifs différents. 

La catégorie de « zadiste », montée en épingle par les médias et 
rejetée par nombre d’occupants des zad, ne désigne aucune réalité 
homogène, ni socialement, ni politiquement, ni idéologiquement : 
le « zadisme » n’existe pas, il n’y a que des zad, c’est-à-dire des 
espaces occupés par des gens très divers (anarchistes, féministes, 
primitivistes, etc.), dont certains peuvent avoir, selon les 
circonstances, des réflexes tout à fait cogestionnaires. 
Inversement, les associations de citoyens qui regroupent les 
riverains et les locaux opposés au projet comptent parfois dans 
leur rang des éléments contestataires et même « révoltés » – en 
général, ce ne sont pas les porte-parole et plus on monte de la 
base vers le conseil d’administration, plus l’attitude 
cogestionnaire domine. Entre la contestation « pure et dure » et 
la simple cogestion, il y a en fait toute une gamme d’attitudes et 
de stratégies intermédiaires. Ces deux termes ne désignent pas 
les deux ensembles bien nets et étanches d’une dichotomie, mais les 
deux pôles d’un continuum entre lesquels la plupart des militants 
oscillent, en fonction de plusieurs facteurs : leur parcours 
politique et le point où ils en sont (notamment s’ils nourrissent 
des ambitions personnelles), la composition de la lutte et la 
manière dont elle évolue, le rapport de force avec les porteurs du 
projet et les chances de victoire, le rôle que joue l’État et le 
contexte politique général. Seule une infime minorité des 

                                                           
2 Voir Henri Mora, Chambard dans les Chambarans, s’opposer à Center Pars et à la 
marchandisation du monde, Le Monde à l’envers, Grenoble, 2011.  
3 Comme ils l’affirment explicitement dans un tract reproduit dans l’excellent 
recueil de textes Zad partout. Zone à défendre à Notre-Dame-des-Landes, textes et 
images, l’Insomniaque, Montreuil, 2013, p. 25.  
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à anticiper la gestion d’un accident nucléaire en réalisant un guide 
pour la mobilisation des acteurs (projet EURANOS). Plus 
récemment, un projet de « développement durable » a été mis en 
place en Martinique, prétendant améliorer la qualité de vie des 
populations autour de bananeraies où a été utilisé un pesticide 
organochloré qui cause des cancers de la prostate et des 
naissances prématurées. Le rapport invite à « bien vivre », voire 
« vivre mieux », sans nier la présence à long terme du pesticide 
pouvant être vu comme une « opportunité ».  

Gilles Hériard-Dubreuil, président de Mutadis et fondateur du 
mouvement environnementaliste de droite Ecologie Humaine 
(proche de la Manif pour Tous), a voué sa carrière à théoriser et 
mettre en œuvre ces nouvelles méthodes de concertation. Il a 
récemment supervisé une enquête pour Center Parcs visant à 
réfléchir à l’implantation « durable » d’un centre de vacances dans 
le Jura. Après l’échec de Roybon, ne s’agit-il pas de rendre la 
déforestation et le tourisme de masse plus acceptables ? Via le 
projet européen COWAM, il travaille depuis une dizaine d’années 
sur l’implantation des projets d’enfouissement des déchets 
nucléaires : comment les rendre acceptables en tentant 
d’impliquer les populations locales dans le processus de 
conception.  

Bien sûr, si la réalité ne colle pas avec la théorie et que la 
participation ne prend pas le sens souhaité, l’État peut toujours 
abattre l’atout: la répression et des armes de guerre pour mater 
les populations rétives, comme à Bure où Robin Pagès a été 
mutilé l’été dernier.  

Ces nouvelles formes de concertation – s’ajoutant à celles déjà 
existantes - permettent-elles d’endiguer le développement du 
nucléaire, du bétonnage de nos territoires et de l’agro-industrie 
ou sont-elles sorties du chapeau au coup par coup tuer dans l’œuf 
les mouvements de contestation, pacifier les populations qui se 
révoltent contre des projets néfastes et faire accepter les 
nuisances ? Une personne auditée semble nous mettre sur la voie 
de la réponse : « Il faut que ce projet de territoire marche, sinon 
on aura la révolution partout ».  
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eau ? ». Il a été réalisé en juin 2016, sous forme d’une 
cinquantaine d’entretiens, par un groupe d’experts devant jouer le 
rôle de médiateur: le laboratoire ADEPRINA. Parmi eux, 
Vincent Pupin est un chercheur qui a réalisé sa thèse sur le 
concept de patrimoine, défini comme la “somme des attachements 
matériels et immatériels des personnes au lieu qu’elles habitent”. 
Le fait que le patrimoine de la vallée du Tescou, auquel nombre 
d’entre nous étions attachés, ait été détruit dans l’impunité la plus 
totale (une forêt rasée, une zone humide saccagée, une ferme 
brûlée, une stèle à la mémoire de Rémi Fraisse détruite), ne 
semble pas lui poser le moindre problème.  

Dans sa synthèse finale, l’audit clarifie les objectifs du projet de 
territoire. Tout d’abord, il s’agit de redonner foi en la démocratie 
représentative et en l’action des élus dans un contexte de défiance 
envers les institutions : « L’enjeu c’est de redonner la légitimité 
aux élus de pouvoir mener des actions sur les territoires dont ils 
ont la gestion » ; « Il faut recréer la confiance avec l’État. Il est 
complètement décrédibilisé ». Ensuite, il s’agit de ramener la paix 
dans la vallée, mais cela ne remet pas en cause la participation au 
projet de territoire d’acteurs locaux comme la FDSEA et la 
mairie de Lisle/Tarn qui, au même moment persévèrent dans la 
stratégie de la tension 11. Et enfin, il s’agirait de co-construire un 
projet de territoire « innovant et durable » qui pourrait répondre 
aux besoins économiques des exploitants agricoles existants tout 
en en installant de nouveaux et en réglant le problème global de 
l’eau.  

En somme : dépolitiser, pacifier et techniciser. 

La méthode de l’audit patrimonial a été théorisée par le 
laboratoire de recherche ADEPRINA, promue par le think-tank 
“Sol et Civilisation” et commercialisée par la boite de consultants 
Mutadis – trois entités qui font travailler les mêmes individus sur 
les mêmes projets. Ces structures l’ont utilisée pour « réhabiliter 
les conditions de vie dans les territoires contaminés de 
Tchernobyl » (projet ETHOS) et aider la commission européenne 
                                                           
11 En octobre 2016 après l’audit, des personnes auditionnées Philippe Jougla (FDSEA) et 
Pascale Puibasset (mairie de Lisle/Tarn) mettaient de l’huile sur le feu en bloquant 
l’hommage à Rémi Fraisse et en couvrant une attaque au couteau dont l’auteur n’est autre 
que le frère de l’adjointe au maire de Lisle/Tarn. 
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opposants correspond clairement à l’une des deux positions que je 
viens de dégager : la plupart se situent dans l’entre-deux ou 
passent de l’une à l’autre.  Il n’en reste pas moins que l’on 
retrouve cette polarité dans nombre des mouvements de lutte, 
aujourd’hui comme hier.  

Dans les luttes sociales centrées sur la question de 
l’exploitation du travail, cette polarité a pris la forme de 
l’opposition entre réforme et révolution qui a clivé le mouvement 
socialiste à la fin du XIXe siècle. Face à la question sociale posée 
par le paupérisme (une forme inédite de misère touchant non les 
vagabonds sans travail, mais les travailleurs victimes de la 
nouvelle organisation capitaliste du travail), la première réaction 
massive fut de penser qu’une nouvelle révolution était nécessaire, 
une révolution sociale venant compléter la révolution seulement 
politique de 1789. Il s’en est suivi toute une série de tentatives 
révolutionnaires, s’achevant le plus souvent en bains de sang. 
C’est alors que le réformisme se constitue comme troisième voie 
entre le maintien du statu quo et le renversement révolutionnaire, 
prônant une nouvelle politique des petits pas en avant, la 
« politique sociale » qui a pour effet de désamorcer le potentiel 
explosif des passions politiques. Face aux révolutionnaires qui 
estiment qu’il faut combattre les institutions (notamment 
étatiques) pour renverser le système, les réformistes défendent 
l’idée de s’immiscer dans le jeu des institutions, et notamment des 
élections, afin de faire évoluer le système de l’intérieur : au lieu de 
prendre le pouvoir par les armes, il s’agit de le prendre par les 
urnes afin d’améliorer progressivement les conditions de vie et de 
travail.  

C’est peu à peu cette voie que le mouvement socialiste a prise, 
dans le sillage de la puissante social-démocratie allemande dont le 
tournant gestionnaire est consommé dès la fin du XIXe siècle, 
malgré le maintien d’une phraséologie révolutionnaire. Ce faisant, 
les dirigeants politiques et syndicaux sont entrés dans les salons 
du pouvoir et, même quand ils avaient à l’origine des objectifs 
révolutionnaires, se sont mis à jouer un rôle de médiation entre la 
« base » et les classes dirigeantes, c’est-à-dire d’encadrement de la 
contestation, de cogestion du système capitaliste et des crises 
(sociales et politiques) qu’il entraîne. Pour le dire avec Herbert 
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Marcuse 4, les forces d’opposition ont dès lors été « intégrées » au 
système – elles se sont transformées en organes paraétatiques de 
cogestion du capitalisme. 

A partir des années 1980, ce n’est plus dans ces termes, réforme 
ou révolution, que la différence de rapport à l’État pouvait être 
posée. D’une part, l’intégration du mouvement ouvrier a 
considérablement obscurci l’horizon révolutionnaire (du moins 
sous sa forme de révolution prolétarienne) et fait du réformisme 
la politique officielle des classes dominantes (dont le propos n’est 
plus tant de conserver que de moderniser, pour adapter la société 
aux exigences du capital). D’autre part, la dégradation des 
conditions de vie a suscité de nouvelles luttes dans lesquelles les 
anciennes médiations, les partis de gauche et les syndicats 
ouvriers, n’avaient aucune influence ou presque – et ces luttes 
sont devenues de plus en plus explosives, notamment autour du 
nucléaire. Il fallait de nouveaux outils et de nouveaux 
interlocuteurs pour gérer une contestation nouvelle, qui ne se 
situait pas sur le terrain du travail et du pouvoir d’achat, mais 
plutôt (au moins en partie) contre eux. Et c’est ainsi que la 
« démocratie participative », antidote à la démocratie directe, a 
été introduite en France avec toutes ses petites recettes : les 
« forums citoyens » ou « hybrides » (mêlant experts et riverains, 
politiques et associatifs, avec bien sûr quelques experts en 
communication), la « consultation » publique, la concertation, etc. 
Quant aux interlocuteurs, l’État les a cherchés parmi les 
naturalistes et les environnementalistes, plus enclins à la contre-
expertise scientifique qu’à la lutte politique, et tout à fait disposés 
à siéger dans nombre d’organes étatiques (comme le Conseil 
économique et écologique) et paraétatiques. Ce faisant, comme l’a 
montré le journaliste écologiste Fabrice Nicolino à propos de 
Greenpeace ou du World Wild Fund 5, il les a bien sûr dévoyés, 
s’en servant pour calmer les ardeurs et diviser les mouvements 
d’opposition au saccage industriel de la nature. Au début des 
années 1990, lors de la lutte contre le projet d’enfouissement des 

                                                           
4 Herbert Marcuse, L’homme unidimensionnel, essai publié en 1964 et traduit en 
français en 1968 qui a fortement influencé la contestation dans les années 1960 
et 1970, de part et d’autre de l’Atlantique.  
5 Fabrice Nicolino, Qui a tué l’écologie ? Les Liens qui Libèrent, Paris, 2011.  
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Après les pyromanes,  
les pompiers ? 

Les dessous du « projet de territoire »  
de Sivens 

 
 
 

Inutile de revenir sur le projet de barrage initial et sur la 
manière dont les autorités tarnaises ont cherché, au mépris de 
tout, à passer en force pour l’imposer, jusqu’à assassiner un 
homme. Après la mort de Rémi Fraisse lors du grand 
rassemblement du 25 octobre 2014, l’État se sent obligé de 
prendre les choses en main et de secourir les autorités locales, 
trop heureuses de se débarrasser d’une patate devenue si chaude. 
Il en résulte un changement de tactique: alors que le Conseil 
Général et la Préfecture avaient jusque-là refusé le dialogue avec 
les opposants et tout misé sur la force brute, Ségolène Royal abat 
la carte de la concertation.  

C’est ainsi qu’est annoncé un “projet de territoire” dans lequel 
les composantes citoyennes du mouvement d’opposition (Collectif 
Testet, Confédération Paysanne, FNE) se sont immédiatement 
engouffrées, en se réjouissant à l’idée d’être enfin entendues par 
ceux qui, auparavant, n’avaient cessé de faire la sourde oreille et 
de les mépriser. 

Le projet de territoire proprement dit a été précédé d’un “audit 
patrimonial” chargé de répondre à la question « Conditions et 
moyens d’une meilleure gestion de la qualité du territoire du 
bassin versant du Tescou : Quelle stratégie pour la ressource en 
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extractivisme, productivisme agricole, etc.) et multiplication des 
projets de développement.  

Comment dès lors penser que l’État, et les puissants qui tirent 
leurs privilèges de l’ordre mortifère qu’il garantit, puissent être 
des alliés dans la lutte contre la dévastation générale ? Faut-il 
aspirer à cogérer un système destructeur avec ceux qui tirent 
profit de cette destruction, ou tenter de le renverser ou de 
l’affaiblir en s’organisant autrement, sans eux et contre eux ? Les 
Bouilles ont misé sur la seconde option, en tentant de s’organiser 
en assemblée populaire de défense du territoire. Mais le caractère 
public des assemblées et leur ouverture proclamée à toutes et à 
tous ne les a pas rendues « populaires » pour autant. Pour en 
arriver là, encore faudrait-il dépasser l’atomisation sociale et la 
privatisation des existences, la résignation politique et la 
dépendance des individus envers le système industriel, qui scelle 
notre impuissance face à lui. 

Octobre 2017 
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déchets nucléaires, le torchon brûle entre ceux qui veulent 
« supprimer les nuisances » et ceux qui n’aspirent, actant la 
politique étatique du fait nucléaire accompli, plus qu’à les 
« gérer » 6. 

Comment penser les rapports entre ces deux formes 
d’engagement : peuvent-elles, comme on le souhaite souvent la 
bouche en cœur, se combiner et se renforcer, à quelles conditions 
et jusqu’à quel point ? Quels sont les dangers de ce genre 
d’alliance, et peut-on s’en prémunir ? Comment les autorités 
tirent-elles parti de cette division, et comment pouvons nous en 
tirer parti ? L’histoire de la lutte contre le barrage du Testet dans 
la forêt de Sivens (Tarn) peut nous donner des éléments de 
réponse. Après une première phase de constitution de 
l’opposition, et de coopération étroite entre ses deux principales 
composantes, la violence croissante de la lutte sur le terrain a fait 
monter la tension entre elles. Finalement, l’État a repris la main 
sur le terrain en jouant la double stratégie de la carotte 
participative (pour la frange cogestionnaire de l’opposition) et du 
bâton répressif (pour ses éléments contestataires).  

                                                           
6 Voir le tract de 1990 intitulé « Adresse à tous ceux qui ne veulent pas gérer les 
nuisances mais les supprimer », réédition Le Monde à l’envers, Grenoble, 2011.  
























